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N° 4
Alerte juridique
Service minimum: le Conseil d'Etat suspend l'obligation pour les agents «d'effectuer une déclaration préalable au plus tard quarante-huit heures avant l'heure de début de la grève»
Le Conseil d'Etat a décidé, lundi 11 février, de suspendre une mesure phare du dispositif de mise en place du service minimum par la Régi e des transports parisiens (RATP): l'obligation pour les agents «d'effectuer une déclaration préalable au plus tard quarante-huit heures avant l'heure de début de la grève». Cette décision est valable pour tous les services publics de transports qui auraient éventuellement pris la même décision. 

[image: image7.png]


De son côté, la direction de la RATP précisait, dans son «plan de prévisibilité» du 7 janvier, qu'«est passible d'une sanction disciplinaire le salarié qui n'aura pas informé l'entreprise de son intention de participer à la grève selon les modalités définies». Saisi le 16 janvier par le syndicat SUD de l'entreprise de transports parisiens (septième syndicat avec 6,71% des voix en 2006), le juge des référés a décidé que «l'exécution de ces dispositions était suspendue en tant que leur méconnaissance peut entraîner des sanctions contre les agents». Pour le Conseil d'Etat, il existe «un doute sérieux sur la légalité de ces dispositions». 

La loi du 21 août 2007 sur la continuité du service dans les transports terrestres de voyageurs précisait, elle, que les salariés devaient se déclarer «au plus tard quarante-huit heures avant de participer à la grève» et non avant le début du préavis ainsi que l'a rédigé la RATP. 
Ce qui fait dire au juge, dans son ordonnance, que, «considérant qu'une grève peut se déclencher à tout moment, qu'eu égard aux sanctions, dont le niveau de gravité n'est pas précisé», les agents de la RATP ne respectant pas ces modalités risquaient «un préjudice grave et immédiat». 

La direction de l'entreprise avait rejeté cet argument dans son mémoire en défense en expliquant qu'«en admettant que ces mesures soient illégales, l'atteinte que porterait leur application aux intérêts des agents de la RATP apparaît inexistante au regard de l'intérêt public qui s'attache à ce que la continuité du service public du transport de personnes puisse être assurée». 

Au-delà de la suspension qui doit amener la direction de la RATP à revoir ce dispositif, le Conseil d'Etat n'a pas jugé sur le fond et doit encore trancher sur la requête en annulation déposée par SUD. La RATP n'a pas souhaité commenter la décision du Conseil d'Etat. Le ministère du Travail non plus, qui pilote la mise en place du service minimum dans les transports et qui, prudemment, renvoie aux termes de la loi. 

Pour le syndicat SUD, il s'agit d'une «première victoire». «Nous sommes satisfaits, a-t-il déclaré au "Monde" (14/2), d'avoir fait suspendre une mesure anticonstitutionnelle, en particulier l'aspect répressif et le dispositif de sanctions contre les agents.» Selon lui, le jugement sur le fond n'aura pas lieu avant un an, et la RATP est obligée dans l'immédiat de revoir cette disposition centrale de son plan de prévisibilité. 

Rappelons qu’un décret du 24 janvier 2008 a précisé les conditions d’application de l'article 2 de la loi n° 2007-1224 du 21 août 2007 sur le dialogue social et la continuité du service public dans les transports terrestres réguliers de voyageurs. Ce décret s'applique notamment dans les entreprises de la branche des transports interurbains, comprenant les transports scolaires, dans laquelle aucun accord n'a abouti. 

 

STATUT CARRIERE
Régies - Police municipale

Ministère de l'intérieur - Circulaire NOR INT/B/08/00013/C du 25 janvier 2008 relative au recensement pour le remboursement par l'Etat de l'indemnité aux régisseurs des polices municipales


Devenir agent de maîtrise par la promotion interne.

L’accords minoritaire « JACOB » a institué une nouvelle étape de réforme de la rémunération et de la structure de la catégorie C afin d'améliorer les perspectives d'évolution de carrière et de promotion des agents des trois fonctions publiques. 

S'agissant du cadre d'emplois des agents de maîtrise, celui-ci a fait l'objet d'une évolution spécifique compte tenu de son positionnement et de son échelonnement particuliers au sein de la catégorie C. Celui-ci ne comporte plus que deux grades et une échelle spécifique de rémunération a été créée pour le grade terminal, culminant à l'indice brut 529, afin de maintenir la hiérarchie de ce cadre d'emplois sur celui des adjoints techniques territoriaux, terminant désormais à l'IB 499. Les conditions de promotion interne ont été également modifiées. Ainsi, la promotion au choix dans le cadre d'emplois des agents de maîtrise territoriaux est-elle accessible aux adjoints techniques territoriaux comptant au moins onze ans de services effectifs, y compris la période normale de stage, dans un ou plusieurs grades de leur cadre d'emplois et ayant atteint au moins le 6e échelon du grade d'adjoint technique de 1re classe (article 6-1° du décret n° 88-547 du 6 mai 1988 portant statut particulier du cadre d'emplois des agents de maîtrise territoriaux). Pour ce qui concerne les services effectifs, les différents décrets opérant les fusions successives des cadres d'emplois de la filière technique (cadre d'emplois des agents d'entretien devenu agents des services techniques, ce dernier cadre d'emplois ayant lui-même fusionné avec celui des agents techniques territoriaux) ont à chaque fois prévu une clause d'assimilation des services effectifs accomplis dans le grade d'origine à ceux accomplis dans le grade d'intégration. Dès lors, la « capitalisation » des services effectifs lors de chaque opération de fusion permet de remonter, pour le calcul des services effectifs dans le grade, à la date d'intégration dans le premier cadre d'emplois, qui peut être, pour ce qui concerne la filière technique, celui d'agent d'entretien territorial. Le même raisonnement est à appliquer pour la clause dérogatoire de l'article 21 de ce même décret. Question N° : 9599



Taux des vacations funéraires.

L'article R. 2213-55 du code général des collectivités territoriales réserve le doublement du montant minimum des vacations à l'accomplissement des opérations de surveillance, à la demande de la famille, à d'autres heures que celles donnant lieu à la perception des vacations effectuées entre 9 heures et 12 h 30 et entre 14 heures et 18 heures. Cet article ne mentionne pas d'autres dérogations, notamment liées aux dimanches et jours fériés. Question N° : 9305

TELEX

Etudes régionales de l'INSEE

Midi-Pyrénées
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 HYPERLINK "http://www.insee.fr/fr/insee_regions/midi-pyrenees/rfc/docs/6p-n106.pdf" \t "_blank" En Midi-Pyrénées comme ailleurs, la taille des ménages continue à diminuer - Janvier 2008


Fonction publique
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 HYPERLINK "http://www.premier-ministre.gouv.fr/acteurs/gouvernement/conseils_ministres_35/conseil_ministres_6_fevrier_1267/politique_gouvernement_matiere_fonction_59148.html" \t "_blank" Conseil des ministres - La politique du Gouvernement en matière de fonction publique - Communiqué - 6 février 2008
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 HYPERLINK "http://www.fonction-publique.gouv.fr/rubrique244.html" \t "_blank" Ministère du Budget - Conférence sur les parcours professionnels et les conditions de travail - Dossier - Février 2008
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 HYPERLINK "http://www.interieur.gouv.fr/sections/a_votre_service/lois_decrets_et_circulaires/2008/intb0800016c/downloadFile/file/INTB0800016C.pdf?nocache=1202401530.95" \t "_blank" Ministère de l'Intérieur - Circulaire NOR INT/B/08/00016/C du 28 janvier 2008 relative à la mise en oeuvre des mesures salariales dans la fonction publique territoriale


Fonctionnaires : décret imminent sur la majoration des heures supplémentaires
La majoration de 25% des heures supplémentaires s'appliquera rétroactivement au 1er janvier dernier dans les trois fonctions publiques. 
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Le président de la République, Nicolas Sarkozy, l'avait annoncé à la fin du mois de novembre : les heures supplémentaires des fonctionnaires seront payées « comme dans le privé ». Le projet de décret qui concrétise cet engagement est prêt et à la signature. D'application rétroactive au 1er janvier dernier, il prévoit une majoration de 25 % des heures sup, en sus de l'exonération des cotisations sociales et de l'impôt sur le revenu inscrite dans la loi Tepa. La mesure ne s'appliquera pas aux seuls fonctionnaires de l'Etat. Ceux des collectivités territoriales et ceux des hôpitaux, où les heures supplémentaires sont particulièrement fréquentes, seront aussi concernés. 

  

C'est une bonne nouvelle pour les agents hospitaliers, qui s'ajoute à l'accord permettant de régler le stock des 23 millions d'heures supplémentaires impayées, signé il y a quinze jours par Roselyne Bachelot avec la plupart des syndicats. Jusqu'à présent, les infirmières ou les aides-soignantes ne bénéficiaient que d'une majoration de 7 % comme beaucoup d'autres fonctionnaires, en particulier de l'Etat. 

 

Facture globale élevée 

L'impact budgétaire précis de la hausse de la rémunération des heures supplémentaires n'est pas connu. Le relevé de propositions salariales adressé par le ministère de la Fonction publique le 5 février dernier aux syndicats de fonctionnaires évalue néanmoins à 335 millions d'euros le coût pour les seuls agents de l'Etat de l'ensemble des mesures concernant les heures supplémentaires (hausse du volume, exonération sociale et majoration de 25 %). La facture globale sera donc élevée. 



CHIFFRES CLES

SMIC

(Montants actuellement en vigueur - revalorisation du 1er juillet 2007)

- montant brut SMIC horaire : 8,44 euros (soit 6,63 euros nets)

- montant mensuel brut SMIC sur la base légale de 35H : 1 280,07 euros (soit 1005,37 euros nets)

Point d’indice Fonctions Publiques

(Montants en vigueur depuis le 1er février 2007) Valeur brute : 4,5343 euros

Bonne lecture

Amicalement

JC-SCHWARTZ
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